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Bravo à nos membres 
d’association toujours 
présents, bravo à nos 
habitants, bravo à 
Breuschwickersheim et 
un grand merci à tous !

Quelle fierté pour notre commune et 
pour, moi, son Maire de constater une 
fois de plus qu’il fait bon vivre à Breusch 
et que ses habitants répondent toujours 
présents quand une fête est organisée !

Cette fois-ci, c’est une nouveauté pour 
Breusch … La Breuschoise, une marche-
course solidaire pour participer, nous 
aussi, petit village, à la campagne 
d’Octobre Rose…  Cette opération permet 
de rappeler à toutes et tous l’importance 
des contrôles tout en permettant à chacun 
de prendre du plaisir à partager un bon 
moment avec ses proches et voisins. De 
plus, la participation financière de chacun 
permet de recueillir des fonds pour la 
recherche sur les causes du cancer du 
sein, sa prévention, son diagnostic, son 
traitement et sa guérison.

La campagne d’Octobre Rose permet 
également de soutenir les personnes 
touchées par le cancer du sein et de les 
informer.

Je veux rappeler que près de 58 500 
femmes sont touchées par le cancer du 
sein chaque année en France. En 2022, 
une femme sur 8 risque d’être touchée. Le 
cancer du sein fait plus de morts que les 
accidents de voitures : 2 947 personnes 
ont perdu la vie sur les routes de France 
métropolitaine en 2021… et environ 12 
000 femmes meurent du cancer du sein 
chaque année… De plus, il faut également 
profiter de cette campagne pour préciser 
que ce cancer peut aussi toucher les 
hommes, ce sont environ 500 hommes 
qui en sont atteints chaque année. 

En effet, il est important que les hommes 
sachent qu’ils peuvent aussi être 

concernés par ce cancer, notamment afin 
de ne pas négliger les symptômes.
Quand un membre d’une famille est 
atteint d’un cancer, toute la famille est 
préoccupée et en souffre !  

Je tiens à remercier :
• Madame Claire Marie 

FREUDENREICH, responsable des 
affaires générales et du mécénat de 
l’ICANS (Institut de Cancérologie 
de Strasbourg) pour sa présence 
ce jour et pour ses conseils pour 
l’organisation de cette marche. 

• nos sponsors : 
 > les eaux Wattwiller qui nous ont 

désaltéré
 > le supermarché Match 

d’Achenheim qui nous a offert 
des fruits en quantité pour faire 
le plein de vitamines 

 > et les bijoux Victoria qui nous 
ont offerts un stylo rose pour 
écrire un message d’espoir !

Je remercie également nos associations :  
le FCB (football club de Breusch) pour 
leur accueil toute la journée et pour le 
repas de midi ainsi que l’ASCB (notre 
association sportive et culturelle de 
Breusch) pour leur soutien logistique. 

Nous étions 380 marcheurs et coureurs 
pour cette première.

Grâce aux inscriptions à la marche et à 
vos dons nous avons remis 2 841 euros 
à l’ICANS.

Bravo et merci à tous.

Votre Maire Doris Ternoy

OCTOBRE ROSE LA BREUSCHOISE
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EDITO

Chères habitantes et chers 
habitants de Breuschwickersheim, 
L’année 2022 a commencé avec la 5ème vague de Covid…. Malgré 
ma volonté d’organiser la fête des ainés et les vœux du Maire avant 
la fermeture de notre salle polyvalente, nous n’avons pu nous retrouver 
ensemble… J’en suis vraiment désolée. Mais, au cours du printemps, nous 
avons pu revivre à Breuschwickersheim ! Nos associations et la commune 
ont organisé des fêtes que nous n’oublierons pas, comme la soirée 
après-ski, le concert de notre Harmonie Sirène, la première journée éco-
citoyenne, la première marche gourmande, la fête nationale, des soirées 
tartes flambées, des tournois de pétanque, tennis et foot, notre fameux 
Messti et, pour une première la Marche d’octobre rose, la Breuschoise 
qui a eu un très large succès.  Je remercie tous les bénévoles et membres 
du conseil municipal pour leur dynamisme et leur bonne humeur.

Les crises se succèdent et nous obligent. Après les restrictions sanitaires, 
après la sécheresse de cet été, nous voilà face au défi de la crise 
énergétique et des augmentations exponentielles du prix des énergies 
et des matériaux. Notre équipe met activement en place pour notre 
commune un plan d’économies d’énergie. 

Notre travail municipal quant à lui se poursuit.

En effet, notre double projet, la salle polyvalente et le périscolaire pour 
80 enfants avance. Les travaux d’assainissement ont commencé et 
les marchés publics relatifs aux lots pour la construction sont en cours 
d’attribution. Vous trouverez dans ce bulletin une présentation de notre 
beau projet. 

D’importants autres travaux se profilent pour les années à venir, 
notamment le réaménagement du Muhlbach afin de minimiser les coulées 
d’eaux boueuses, le prolongement de la piste cyclable et de gros travaux 
d’assainissement et de voiries. 

Nos actions s’égrènent au fil des mois. Nous essayons au maximum de 
vous les faire découvrir dans les numéros très appréciés de notre bulletin 
d’information. 

Je souhaite, en cette fin d’année, que chacun fasse preuve de solidarité, 
ce lien si fort entre nous qu’il nous faut préserver et cultiver. Prenez soin 
de vous et de vos proches.

Je vous souhaite à toutes et à tous de joyeuses fêtes de fin d’année ainsi 
qu’une très belle année 2023, en ayant une pensée particulière pour les 
personnes souffrantes et isolées.

Scheeni Wihnàchte ùn e Glickliches Nejes Johr!

Votre Maire à votre écoute, Doris TERNOY
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Vue prévisionnelle depuis le pont du Muhlbach

Projet de rénovation 
globale de la salle 
polyvalente et de 
construction accolée d’un 
périscolaire de 80 places

Suite à la publication de notre article dans notre bulletin 
de janvier 2022, aux diverses publications durant l’année 
dans nos bulletins d’informations et vu la réunion publique 
du 12 septembre 2022, nous vous informons des évolutions 
concernant le projet.

Le projet consiste : 

• Pour la partie salle polyvalente, les travaux constitueront en 
une démolition en grande partie et reconstruction de la salle 
polyvalente en conservant un pignon de la salle actuelle. En 
effet, les divers diagnostics nous ont démontré la nécessité 
et l’obligation de démonter la toiture constituée d’amiante 
mais également que la structure actuelle ne permet pas de 
supporter le nouveau bâtiment dont le poids sera réparti 
différemment.

• Comme c’est le cas aujourd’hui, la nouvelle salle polyvalente 
comprendra une grande salle et une petite salle, des 
sanitaires ainsi que des locaux de rangement pour les 
diverses activités associatives et communales.

 
• Pour la partie périscolaire, la nouvelle construction 

comprendra, quant à elle, le périscolaire avec une salle de 
réfectoire, 3 ateliers pour les enfants accueillis, des sanitaires 
ainsi que des locaux de rangement et divers. Au début de 
l’été 2022, la chargée du dossier auprès de Jeunesse et 
Sports a validé le chiffre de 80 places pour notre projet.

• La mutualisation/le lien entre les deux ensembles se fait 
principalement sur la partie cuisine-chambre froide ainsi 
que sur la partie comprenant les équipements techniques et 
de chauffage. 

• Pour la partie chauffage/énergie, le Conseil Municipal a 
validé la solution de la pompe à chaleur (PAC) sur sondes 
ainsi que l’installation de panneaux photovoltaïques.

• La PAC sur sondes est une solution qui consiste à faire 
circuler, en circuit fermé, de l’eau souvent additionnée 

d’antigel, dans un réseau de tubes disposés à la verticale 
dans des forages de 100 mètres de profondeur environ.  
Cela permet d’échanger de l’énergie par transfert de 
chaleur puis de l’acheminer jusqu’à la PAC. 

• L’aménagement des espaces extérieurs se fera avec une 
cour et un préau pour l’espace périscolaire. Le Conseil 
Municipal travaille également sur la révision de la voirie du 
secteur. Le lien sera fait avec le projet cœur de vie.

Les matériaux prévus pour le projet 
sont les suivants : 

L’enveloppe de l’équipement est traitée de manière homogène : 
béton et briques afin d’avoir une lecture unitaire du bâtiment, les 
toitures en charpente bois. La salle polyvalente et le périscolaire 
affirment ainsi leur identité par leur volumétrie compacte, simple, 
mais remarquable. Ces matériaux similaires aux corps de ferme 
du village ont l’avantage de s’intégrer parfaitement à leur 
environnement et mettent ainsi en valeur les ressources locales. 
Nous privilégierons également les matériaux biosourcés issus 
des filières courtes.

Les façades ponctuées de cadrages sur le paysage côté Sud 
et Est sont parées de briques tantôt pleines, tantôt ajourées 
(moucharabieh) pour protéger, filtrer des vues extérieures. Cette 
variation vient rythmer le linéaire de façade, sans apporter de 
nouveau matériaux, dans un souci de sobriété architecturale.

La brique, matériau noble, pérenne et local vient ainsi renforcer 
l’image conviviale de l’équipement. Sa teinte s’harmonise avec 
son environnement et ne sera pas altérée par son vieillissement. 
Il en va de même pour le béton qui sera lasuré dans la même 
tonalité, et qui fera également le lien avec le parvis traité en 
béton bouchardé fin clair et pavé en pierre naturelle afin d’avoir 
une continuité de matériaux en adéquation avec le bâtiment.
Enfin, les toitures sont en pente pour l’ensemble des volumes 
conformément aux préconisations de l’Architecte des Bâtiments 
de France. Certaines seront végétalisées, d’autres en tuiles 
et celles de la salle polyvalente accueilleront des panneaux 
photovoltaïques côté Sud.

SALLE POLYVALENTE 
ET PÉRISCOLAIRE
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Vue du bâtiment depuis le parking/la place des fêtes   Vue prévisionnelle de la grande salle (salle polyvalente)

Le montant des travaux s’élève à 4 838 800 € HT 
(estimation d’août 2022)
Les frais annexes au projet (mission de maîtrise d’œuvre, 
diagnostics et études…) sont de l’ordre de 900 000 € HT.
La Commune, grâce aux économies et à la gestion 
raisonnée des dernières années, dispose d’une réserve de 
fonds pour ce projet de 820 000 €.

Le montant actuel des subventions s’élève à :  
1 330 400 € (montants déjà notifiés en septembre 2022)
Nos partenaires financiers confirmés en septembre 2022 
sont : le Département du Bas-Rhin, l’Etat par le biais 
de la Dotation aux Territoires Ruraux (DETR), la Caisse 
d’Allocations Familiales (CAF)

Un certain nombre de dossiers de demande de subventions 
sont actuellement en cours d’instruction auprès d’autres 
partenaires financiers (Climaxion, Région, Collectivité 
Européenne d’Alsace, Etat…) et nous attendons la 
notification de leur montant. Cela nous permet d’augmenter 
le montant total des subventions pour atteindre un montant 
total de subventions prévisionnel de 2 500 000 €. 
En outre, la Commune a déjà contracté courant de 
l’été 2022 un emprunt d’un montant de 2 500 000 €  
sur 25 ans.

FINANCEMENT  
DU PROJET  
(HORS RÉCUPÉRATION TVA) :

Planning prévisionnel du chantier : 
Démarrage des travaux d’assainissement :  octobre 2022
Démarrage prévisionnel des travaux de démolition : décembre 2022-janvier 2023
Travaux des divers corps de métiers :  2023-2024
Fin prévisionnelle des travaux :  juillet 2024

Données générales : 

Surface actuelle de la salle polyvalente (avant travaux) :  
environ 1000 m² dont 600 m² de grande salle et 100 m²  
de petite salle

Surface totale du nouvel ensemble après travaux :  
1678 m² dont 112 m² de circulation

Surface périscolaire après travaux :  
515 m² dont notamment 100 m² de réfectoire et 3 ateliers 
d’environ 60 m² chacun

Surface salle polyvalente après travaux :  
environ 1000 m² dont 602 m² de grande salle et 108 m²  
de petite salle

Cuisine mutualisée entre les deux bâtiments :  
environ 80 m²

Parking

Muehlbach

BREUSCH' MON VILLAGE 5
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Installation d’une cabane à livres 
à l’arrêt de bus « Mairie »

Installation d’un panneau  
« Petites annonces » à l’arrêt de bus  
« Mairie »

Changement du compteur 
électrique de l’église

Installation d’une table  
de pique-nique Place des Lilas

Mise en peinture des 
volets chez Jockel

Mise en peinture du 
couloir de la Mairie

Pose de carrelage 
dans le local 
d’entretien de l’école 
élémentaire

Remise en état du mur de l église  
par nos agents communaux

LES ACTIONS
DU VILLAGE
Résumé des principales 
réalisations de l’année 2022

BREUSCH' MON VILLAGE6
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Installation des barrières chemin du Schwall 
et rue des Vergers 

Installation de potelets pour la sécurisation des piétons  
rue de Hangenbieten et en face de la mairie

Installation de luminaires LED 
à l’école élementaire

Installation de composteurs des déchets verts 
au cimetière 

Peinture du couloir de l’école élémentaire

Par les élus et quelques bénévoles

Merci aux bénévoles

Embellissement de l’école élémentaire à l’été 2022
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La Commune de Breuschwickersheim est, depuis 
2017, signataire de la charte pour la biodiversité 
de l’Eurométropole de Strasbourg.

Depuis son installation en mai 2020, le Conseil Municipal 
a lancé diverses actions en faveur de la biodiversité avec 
notamment : 

• Mise en place du fauchage tardif sur certaines zones de 
tonte

• Installation de diverses haies qui constituent un refuge pour 
les insectes, oiseaux et petits animaux 

• Installation d’un hôtel à insectes sur la placette des Lilas

La Municipalité a également mis en place des mesures de 
préservation de l’environnement et des ressources avec 
notamment : 

• Transformation de certains massifs de la rue Principale en 
massifs de haies arbustives constituant des refuges pour les 
oiseaux et insectes mais permettant également de limiter 
l’entretien et l’arrosage par nos agents

• Réduction des arrosages par le choix de plantes moins 
demandeuses en eau et le développement du paillage  
des massifs

• Création d’un verger pédagogique en lien avec le Conseil 
Municipal des Jeunes et le Lion’s Club

• Installation de composteurs des déchets verts au cimetière 

5. Fleurissement

D’autres mesures et projets sont à l’étude et en discussion 
pour une mise en place prochaine par la Commune : 

• Labellisation de la Commune pour ses actions en faveur de 
l’environnement et de la biodiversité

• Installation d’une zone nature

• Plantation d’arbres

• Suppression des suspensions florales qui demandent un 
arrosage trop important

• Mise en place de cuves de rétention des eaux pluviales par 
la Commune 

• Développement du compostage

Durant cet été 2022, le jury de fleurissement Alsace est passé sur 
la Commune et a confirmé le label 1 fleur pour notre Commune 
tout en donnant une mention « coup de cœur du jury » au 
fleurissement communal.

FLEURISSEMENT ET 
ENVIRONNEMENT

Quelques photos du fleurissement communal  
durant l’année 2022 :
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INFORMATIONS  
UTILES URBANISME

Bon à savoir : Pour éviter les 
inondations, le Plan Local 
d’Urbanisme prévoit :
1. Une surface minimale d’espaces 

verts à respecter par parcelle 
(aménagements paysagers en pleine 
terre). Cette superficie minimale est 
prévue en fonction du zonage de 
la parcelle concernée (exemple :  
UAA1, UCA2, UCA6…). Pour 
connaître le pourcentage applicable 
à votre parcelle, il convient de 
consulter le PLU (article 13 de la 
zone relative à votre parcelle).

2. Un coefficient de biotope par surface 
(CBS) est fixé pour chaque zone 
et se cumule avec le pourcentage 
de pleine terre ou d’aménagement 
paysager à atteindre, également 
fixé par zone. Le CBS s’applique 
aux nouveaux bâtiments et aux 
extensions des bâtiments existants 
supérieures à 25 m² de surface de 
plancher. Le CBS n’est pas applicable 
aux surélévations de bâtiments, aux 
reconstructions à l’identique, aux 
travaux d’isolation ainsi qu’à la 
construction de bâtiments annexes 
inférieurs à 25 m² (détail à l’article 
13 des dispositions applicables à 
toutes zones).

Exemple : Les pavés entrent dans le 
calcul des aménagements paysagers 
mais ne vous pénalisent pas au titre du 
CBS.

De plus, selon la réglementation 
d’assainissement, chaque propriété doit 
prévoir l’infiltration des eaux pluviales sur 
sa propre parcelle. Les eaux pluviales ne 
doivent en aucun cas se retrouver sur la 
parcelle voisine ou sur le domaine public. 

Nous profitons également de cet 
article pour remercier les habitants 
bénévoles, Pascale, Romy,  
Marie-Jeanne et Alexandre, qui 
participent à l’embellissement 
de notre village en aidant à la 
décoration saisonnière de nos 
bâtiments et massifs floraux et à 
l’élaboration de nos plans  
de fleurissement.  

Une autorisation d’urbanisme est 
obligatoire pour tous les travaux 
effectués sur votre maison/parcelle, 
à savoir :

• les constructions nouvelles

• les ajouts de construction (extension, 
construction d’un abri de jardin à 
partir de 5 m2, construction d’une 
véranda, d’une pergola, construction 
d’un garage…)

• les modifications des constructions et 
installations existantes (ravalement 
de façades et/ou isolations, 
remplacement de portes/fenêtres/
volets, créations de nouvelle 
porte/fenêtre/fenêtre de toit, 
remplacement des tuiles, travaux de 
toiture, mise en peinture de clôture, 
remplacement d’une clôture par une 
nouvelle, mise en place de brise-
vue, la transformation de garage en 
pièce d’habitation…)

• les installations complémentaires 
(piscine, serre de plus de 5 m2…)

• le changement de destination qui 
consiste à modifier l’affectation de 
tout ou partie d’un bâtiment

• les démolitions

• les reconstructions à l’identique 

En parallèle, de l’autorisation 
d’urbanisme d’autres autorisations 
peuvent être nécessaires : autorisation 
de pose de benne, autorisation de 
pose d’échafaudage… 

Pour déposer vos demandes 
d’autorisations d’urbanisme sur la 
Commune de Breuschwickersheim, 
veuillez utiliser le Guichet Unique :  
https://breuschwickersheim.ads.
strasbourg.eu/

Pour toute information :  
https://breuschwickersheim.fr/la-mairie/urbanisme/ 

ou en vous adressant à Chloé KOCH à  
chloe.koch@breuschwickersheim.fr
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Dans le cadre du Plan Climat, l’Eurométropole de  
Strasbourg s’est fixé comme objectif de diminuer la 
quantité de déchets dans la poubelle bleue de moitié en 
2030 par rapport à 2010. Outre cet objectif ambitieux, la 
réglementation française oblige la collecte séparée des déchets 
alimentaires à tous les ménages à partir du 1er janvier 2024.

Près d’un tiers des déchets du bac bleu sont des déchets alimentaires !
Ils représentent environ 71 kg par habitant et par an. 
Ils sont essentiellement constitués d’eau et peuvent être  
valorisés plutôt que brûlés.
Biogaz, électricité verte, compost, digestat sont autant de  
valorisations possibles.
Le retour au sol du compost et du digestat permet d’enrichir nos 
sols et constitue une vraie alternative aux engrais chimiques.

La collecte des d chets alimentaires, 
c'est parti !
Dès le début de l’année 2022, chaque habitant de l’Eurométropole de 
Strasbourg sera progressivement équipé pour trier ses déchets alimentaires.
Chaque habitant disposera à terme d’une solution pour trier ses déchets  
alimentaires. Les communes de moins de 10 000 habitants seront équipées 
en premier, en commençant par celles situées au Sud de Strasbourg, puis le 
déploiement se fera progressivement vers l’Ouest puis vers le Nord. 

Viendront dans un second temps les communes de plus de 10 000 habitants 

ET SI NOUS transformions 
tous nos d chets
alimentaires EN ressource ?

HOLTZHEIM : 
EXPÉRIMENTATION  
DE LA COLLECTE DES DÉCHETS 
ALIMENTAIRES EN APPORT 
VOLONTAIRE
Lors de la phase d’expérimentation menée 
à Holtzheim 80% des habitants trient leurs 
déchets alimentaires 95% des habitants sont 
satisfaits du dispositif en place.

En un an, plus de 38 tonnes de déchets 
alimentaires ont été valorisées en engrais 
naturel et énergie renouvelable. 

2022

Distribution à chaque foyer d’un bioseau 
(petite poubelle de 10L adaptée aux déchets 
alimentaires), d’une cinquantaine de sacs en 
papier kraft ainsi qu’un mode d’emploi, un mémo 
tri et la carte des emplacements des bornes dans 
votre commune. Les dates des distributions à 
domicile seront précisées par courrier.

la collecte des d chets  
alimentaires arrive   Breuschwickersheim  

 
 

Les bornes d’apport volontaire seront 
installées et mises en service au même 
moment que la distribution des bioseaux.
Ces bornes adaptées à la collecte des 
déchets alimentaires sont discrètes et 
n’occupent qu’un 1m² au sol pour une 
hauteur d’1m30. Les bornes et les bacs 
qu’elles abritent seront rincés à chaque 
collecte.

Une fois vos déchets alimentaires collectés 
dans votre sac en papier kraft, vous  
pourrez le déposer, bien fermé, dans la 
borne la plus proche de chez vous.
La collecte des bornes se fera deux fois 
par semaine.

Et si je composte ? 
Pas question d’abandonner le compostage 
qui permet de valoriser chez vous certains 
déchets en un compost utile pour vos 
plantes. Vous pourrez utiliser votre bioseau 
pour les déchets alimentaires que vous ne 
compostez pas, comme les os, les arêtes, les 
gros noyaux ou encore les peaux d’agrumes.

 ,  ,  ,  
chacun.E participe  sa mani re pour atteindre  

 ,  ,  !
objectifZ.strasbourg.eu

« Conditions d’utilisation des visuels :   Les visuels envoyés en pièce jointe du mail peuvent exclusivement être utilisés par la commune dans le cadre de la communication sur le projet de collecte des déchets alimentaires 
menée par l’Eurométropole de Strasbourg. La mention obligatoire à apposer est « illustration Welcome Byzance ».  

Borne de tri déchets alimentaires

POINTS DE COLLECTE :

#jadopteungeste
Avant de jeter vos restes,  

pensez à les cuisiner !

Conteneur textiles,  
linge de maison et chaussures

LA VIE DE LA COMMUNE
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LES MANIFESTATIONS DE 2022

CÉRÉMONIE DU 8 MAI

OSTERPUTZ
17 mars

JOURNÉE ECO-CITOYENNE
26 juin
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SAINT NICOLAS
6 décembre

Boîte aux lettres du Père Noël

1. Octobre Rose

CÉRÉMONIE DU 13 JUILLET

NOËL

MESSTI
20, 21, 22 août

Des aînés 3 décembre
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RETOUR SUR LA PREMIÈRE ANNÉE 
DE NOTRE CONSEIL MUNICIPAL 
DES JEUNES (CMJ)

20 novembre 2021 :  
participation à l’inauguration de la nouvelle piste cyclable 
entre Breuschwickersheim et Achenheim,

Décembre 2021 :  
confection de décorations en pâte à sel et d’une carte de vœux compilant 
les plus beaux dessins pour les colis de Noël des Aînés,

28 février 2022 :  
participation à la plantation d’arbres offerts par le Lion’s Club 
pour le lancement du verger pédagogique communal,

Courant mars 2022 :  
participation du CMJ à la collecte des dons au profit de l’Ukraine,

19 mars 2022 :  
participation au Osterputz démontrant l’intérêt des jeunes à la question de 
l’écologie et leur volonté de faire évoluer les choses au quotidien,

8 mai 2022 :  
participation à la cérémonie de l’Armistice 1945 où chaque jeune a pu rendre  
hommage à un soldat de Breuschwickersheim tombé pour la France avant que l’assemblée 
n’entonne le chant de La Marseillaise. Cette cérémonie a été très émouvante,

14 mai 2022 :  
création par le CMJ d’un potager pédagogique à partir de matériaux recyclés où 
ont été cultivés principalement des herbes aromatiques et quelques tomates,

26 juin 2022 :  
animation d’un atelier jeux par le CMJ lors de la 1ère Journée 
Ecocitoyenne organisée par la Commune,

A compter d’octobre 2022 :  
lancement du travail du CMJ pour la mise en place d’un circuit de 
balades et d’autres thématiques (fêtes de fin d’année).

Le CMJ a été mis en place le 16 novembre 2021  
pour une durée de 2 années. Voici le récapitulatif  
des actions de notre CMJ depuis son installation : 

BREUSCH' MON VILLAGE14

LA VIE DE LA COMMUNE



Carte d’élécteur
Où s’adresser :  Mairie du domicile ou par internet 

• Carte d’identité du demandeur
• Justificatif de domicile
• Cerfa de demande d’inscription

Mariage
Où s’adresser : Mairie du domicile

• Dossier à retirer à la mairie 

Pacs = Pacte civil de solidarité
Où s’adresser :  Mairie du domicile ou Notaire

• Dossier à retirer à la Mairie ou chez le Notaire

DEMARCHES  
ADMINISTRATIVES COURANTES

Extrait de naissance
Où s’adresser :  Mairie du lieu de naissance

• Donner le nom, les prénoms et la date de 
naissance (nom de jeune fille pour les femmes 
mariées) ainsi que la filiation

Extrait de mariage
Où s’adresser : Mairie du lieu du mariage

• Donner la date du mariage et les noms et 
prénoms des époux (nom de jeune fille pour 
les femmes mariées)

Extrait d’acte de décès
Où s’adresser : Mairie du lieu du décès ou domicile du défunt

• Donner le nom, les prénoms  
et la date du décès

Livret de famille
Où s’adresser :  Le livret de famille est délivré à l’issue  
 de la cérémonie de mariage civil
Pour un duplicata : Mairie du lieu  
                                   du mariage ou de résidence

• Compléter le formulaire fourni par la Mairie

Certificat d’hérédité
Où s’adresser : Notaire chargé de la succession

• Livret de famille du défunt
• Carte d’identité du défunt

Reconnaissance avant naissance
Où s’adresser :  Toutes les Mairies 

• Carte d’identité des futurs parents
• Justificatif de domicile
• Attestation de grossesse de la mère
• Lettre du père attestant de sa paternité
• À signer en Mairie devant l’agent

 
Baptême civil
Où s’adresser : Mairie du domicile

• Dossier à demander à la Mairie

Recensement militaire
Où s’adresser :  Mairie du domicile

• Livret de famille des parents
• Pièce d’identité de l’enfant
• Justificatif de domicile 

Pièces à 
fournir :

Pièces à 
fournir :

Pièces à 
fournir :

Attestation d’accueil
Où s’adresser : Mairie du domicile
Pièces à fournir : Dossier à remplir en Mairie 

Légalisation de signature
Où s’adresser : Mairie du domicile

• Papier à signer
• Pièce d’identité
• Signature en Mairie devant le Maire ou la 

secrétaire 

Certificat de nationalité française
Où s’adresser :  Tribunal d’instance du département
Pièces à fournir : Carte d’identité 

Passeport et Carte d’Identité
Où s’adresser : 
Consulter la liste des Communes du Bas-Rhin
équipées de dispositifs de recueil
Via le lien https://www.bas-rhin.gouv.fr
Pour un rendez-vous :
Prendre contact avec la Mairie de votre choix  
se trouvant ladite liste.

Carte Grise
Les Mairies ne gèrent plus les demandes de carte grise depuis 
la mise en place du nouveau système d’immatriculation.
Les demandes de carte grise peuvent se faire directement 
auprès de votre concessionnaire ou en Préfecture.
Vous trouverez plus d’information via le lien  
https://www.bureau-carte-grise.fr

DOCUMENTS D’ÉTAT CIVIL

Pièces à 
fournir :

Pièces à 
fournir :

Pièces à 
fournir :

Pièces à 
fournir :

Pièces à 
fournir :

Pièces à 
fournir :

Le CMJ a été mis en place le 16 novembre 2021  
pour une durée de 2 années. Voici le récapitulatif  
des actions de notre CMJ depuis son installation : 
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02 janvier :  Élisa, Alice, Eléonore MAURAS
23 février : Alma, Marguerite, Emma NONCLERCQ ROUBERT
08 avril :  Hanna, Alice AIT TABASSIR
03 mai :  Arthur, Minh, Tâm RECOURS WEISHAUPT
29 juillet :  Alexandre, Victor ARDENGHI
19 août :  Julianna, Mireille RUEDY
04 septembre :  Tom, Bernard, Eric LAMBERT-NORTH
08 septembre : Timeo PORZIO
02 octobre :  Roxane, Camille, Maïa BRUCKMANN
27 octobre :  Mohamed TLAHIGUE
2 novembre :  Alma, Victoire STEINLE

04 juin :  
DIEMER Alfred, Albert, Freddy  
et KAUFFER Pascale, Angèle, Emilie

Nos meilleurs voeux 
de bienvenue à ...

Toutes nos félicitations à ...

27 mai :   
BONNOTTE Jonathan, Roland, Claude  
et MAGNIER Aurore, Marie, Francçoise

11 juin :  
SANDRESCHI Frédéric, Gérard  
et PIERI Anne-Claire

21 octobre :
SILVA RODRIGUES Ivan  
et NASCIMENTO BORGES Elizabeth

16 février :  
MARSAUD Julien, Jacques  
et JOANIDES Elodie

24 juin :  
WALTER Alban  
et HAHN Marilyne, Hélène, Yvonne

05 août :  
MULLER Loic, Nicolas  
et RUPRECHT Amélie

10 novembre : 
TERNOY Etienne, Jacques, Eugène  
et FOUR Marjorie

25 novembre : 
HAEGEL Jonathan Olivier 
et COLIN-WEILAND Gaëlle

5 décembre : 
WALLIOR François, Johny, Raymond, Amar 
et GANTZER Mylène, Denise, Marie-Louise

9 décembre : 
WALTHER Philippe, Georges, Paul 
et GAILMAIN Pauline, Marie-Laure

05 mars :  HOLWEG née CIMAPONTI Marie, jeanne
18 mars :  KUHN Ernest
09 avril :  WEHRLE Pascal
17 avril :  MANGINOT Guy
27 avril :  HOH René Ernest
26 mai :  KIEFER Ernest, Philippe, Jacques
01 juin :  ROTH née ZEISSLOFF Christiane
26 juillet :  MULLER Dominique Guy
22 août :  JARDINE Hubert Joseph
09 octobre :  PETER Jean-Paul
31 octobre :  MOEBS née LECHNER Thérèse

Nos sincères condoléances  
aux proches de ...

DÉCÈS

PACS   

MARIAGES

NAISSANCES

Etat Civil arrêté au 30 novembre 2022BREUSCH' MON VILLAGE16
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05 juin :
SNELL Joséphine - 90 ans

Joyeux anniversaire  
également à ...

GRANDS 
ANNIVERSAIRES 

4 novembre :  
KOCH Lucienne - 85 ans

18 novembre :  
PIERSON Thérèse - 95 ans

2 août :  
BLUM Jacqueline - 85 ans

02 juin :
SEILER Claude - 85 ans

23 juin : 
SALOME Annelise - 80 ans

11 avril : 
WIESLER Marthe - 85 ans

24 mars : 
STUBER Robert - 80 ans

05 juillet : 
HUTT Annelise - 80 ans

06 juin :
KIEFER Marlyse - 90 ans

25 août :   
COLLIGNON Odile - 80 ans

01 septembre :
BREINING Simon - 85 ans

10 octobre  :  
LOEFFLER Henri - 80 ans

15 octobre :  
KOCH Robert - 85 ans

06 octobre : 
ARENZ Ruth - 85 ans

7 janvier :  SCHWOEGLER Marlène - 80 ans
12 janvier : KARCHER Marthe - 95 ans
14 avril :  JACOB Michel - 80 ans
1 mai :  MARTIN Pierre - 85 ans
8 juin :  MEYER Paul - 80 ans
11 juillet :  GASSERT Suzanne - 80 ans
20 juillet :  SAND Denise - 85 ans
25 juillet :  MOEBS Jean-Pierre - 80 ans
2 septembre :  ZIMMERMANN Roger - 85 ans
2 novembre :  HEIDRICH Augustine - 95 ans
10 novembre :  MEYER Marthe - 80 ans
1 décembre :  WITTMER Sylviane - 80 ans
25 décembre :  RICHERT Jeanne - 85 ans
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C’est par le biais du jardinage que les enfants y seront sensibilisés. Le paillage 
de notre potager a permis de mieux gérer la sècheresse. Nous avons récolté 
en automne diverses variétés de tomates, des pommes de terre, du maïs à pop-
corn, du potimarron. 

Les CP, Grandes section et Moyennes section se sont rendus au « grand 
show de légumes d’Alsace », l’occasion de (re)découvrir des légumes et des 
techniques de culture en goûtant, manipulant. 

Vous pouvez nous aider à embellir notre jardin en partageant votre savoir-
faire, en apportant des graines, des bulbes durant toute l’année à l’école 
maternelle. Nous saurons en faire bon usage. 

Nous sommes également à la recherche d’un récupérateur d’eau. 
Une mini-serre ou des idées de constructions facilement réalisables sont les 
bienvenues.

La directrice Mme Alfroy
Contact école : 03 69 78 01 91

Une nouvelle année a débuté pour 
nos petits. Après la covid, nous devons 
affronter de nouveaux défis dont celui 
de la pénurie d’eau. 

ÉCOLE 
MATERNELLE 
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Géré par l’association FDMJC d’Alsace sur le territoire du SIVU Les Châteaux, 
Yassine le directeur et son équipe composée de Myriam, Morgane et Mélanie accompagnent les 
enfants, diversifient leurs apprentissages et tentent de les faire s’épanouir sur cette passerelle entre le 
temps d’école et le retour au foyer. 
 
C’est ici, tout au long de la semaine, que 45 enfants se restaurent, évoluent et se divertissent. Chaque 
jour, sont proposés divers activités et ateliers sportifs, culturels et artistiques en adéquation avec le 
rythme et les envies de chaque enfant. 
Âgés de 3 à 10 ans, les enfants y acquièrent des compétences utiles à leur autonomie et le vivre 
ensemble.
 
De plus, la FDMJC propose également sur le territoire du SIVU des accueils de loisirs à chaque période 
de vacances scolaires (exceptées les vacances de Noël).
De nombreuses activités, sorties et projets sont au rendez-vous pour les enfants de 3 à 12 ans. 
 
Pour plus d’informations,  
nous vous invitons à suivre la page Facebook « Périscolaires SIVU Les Châteaux ».  
Vous pouvez également contacter l’accueil périscolaire au 06 36 05 45 75  
ou par mail : periscolaire.breuschwickersheim@fdmjc-alsace.fr 
 

C’est désormais au 3 rue de l’église que le 
périscolaire de Breuschwickersheim trouve 
son accueil provisoire durant les travaux. 

PERISCOLAIRE
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Une visite au musée 
de l’électricité à 
Mulhouse

Objectif :  
compléter ses connaissances sur 
l’électricité et réaliser des expériences 
scientifiques

Les élèves des classes de CE2 et de CM1 ont visité le musée 
de l’électricité à Mulhouse le mardi 26 avril 2022. 

Chaque classe a participé à des ateliers scientifiques qui 
ont complété les apprentissages vus en classe (construction 
de circuits électriques, tests conducteurs/isolants, l’histoire 
de l’électricité, les objets anciens…)

ACTIVITÉS 
PÉDAGOGIQUES ÉCOLE 
ÉLÉMENTAIRE 2021/2022

La directrice Mme Halbwax 
Contact école élementaire : 03 69 81 53 98
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Participation de la classe 
des CE2  à la course des  
2 km à Strasbourg  au parc 
de l’Orangerie Projet  
« Bougeons ensemble »

Objectif :  
étudier les bienfaits du sport 
sur notre santé

Cette journée sportive est organisée pour les élèves de CE2 des 
établissements de l’Eurométropole de Strasbourg ! Les élèves 
ont participé le jeudi 28 avril 2022  à une course chronométrée  
de 2 km dans le parc de l’Orangerie et à des ateliers de saut, 
de lancer et de course. Ils ont également fait des tests de 
connaissance sur l’équilibre alimentaire.

Un programme sportif & complet sur la santé !

Les Olympiades
Les élèves du RPI et de la maternelle de 
Breuschwickersheim ont participé le lundi 
4 juillet à des Olympiades. 

Les élèves ont pu ce jour-là réaliser 
différents ateliers sportifs et tous ont été 
récompensés par un diplôme sportif à la 
fin de cette belle journée. 
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En raison de l’indisponibilité de notre salle 
polyvalente pour cause de travaux, les 
passionnés de volley ont repris leur activité 
sportive et de loisir à la rentrée de septembre 
auprès du club de volley d’Ernolsheim-sur-
Bruche.

Nous tenons à exprimer nos vifs remerciements 
pour cet accueil.

Ainsi, tout le monde est content de se retrouver 
le mercredi soir (hors vacances scolaires) 
au centre sportif d’Ernolsheim-sur-Bruche 
de 20 h  à 22 h 30. 

Pour tout besoin d’info,  
merci de contacter :

Lucien KRATZ   
Tél 06 76 28 61 50  
Email : lucien.kratz@evc.net

ASCB SECTION  
VOLLEY LOISIRS

Patrick ZEISSLOFF 
Tél 06 62 36 28 26 
Email : vpzeissloff@gmail.com 
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de BREUSCHWICKERSHEIM - HANGENBIETEN

L’école de tennis est encadrée par notre monitrice Déborah.

Informations au 06 62 36 28 26.

Pour (re) devenir membre, consulter les résultats de nos équipes ou pour toutes 
informations concernant le club, vous pouvez consulter le site Internet :

www.club.fft.fr/tc.breusch-hangen
ou contacter le 06 98 76 07 12.

Vous souhaitez taper la balle mais vous n’êtes pas membre, c’est possible grâce au 
système de location horaire via l’application TenUp. 

Informations au 06 98 76 07 12.

MANIFESTATIONS 2023 :

• Mai / Juin : tournois doubles et multi-
chances, interclubs jeunes et seniors,

• Juillet : tournoi seniors,

• Août : tournoi multi-chances,

• Septembre : interclubs vétérans.

Le Président,
Dominique ARDENGHI
dominique.ardenghi@sfr.fr
06 98 76 07 12

La nouvelle saison tennistique a 
débuté le 1er septembre dernier.

Séances d’exercices variés animées  
par un coach diplômé  
pour Homme et Femme

Le mercredi à 19h

Renseignements au
06 62 36 28 26

CARDIO TRAINING

TENNIS-CLUB 
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Les séances de yoga ont repris sous le préau de l’école primaire, 
apportant détente et bien-être à leurs participants. 

Le yoga, dont le nom vient du sanscrit qui signifie «unir» se 
propose d’harmoniser le corps et l’esprit. 

Une respiration consciente, des postures adaptées calment le 
mental et assouplissent le corps.

Le yoga se pratique de 7 à 77 ans ... voire plus !

Les séances ont lieu chaque lundi de 18h30 à 19h30 au préau 
de l’école primaire, hors vacances scolaires.

Renseignements : 

Présidente  
Jacqueline Bornert au 06 65 64 96 99
Enseignante  
Eliane Hocke au 06 82 71 31 48

YOGA

GYM
Où Préau école primaire de Breuschwickersheim (rue Rue Albert Schweitzer)  

Si le temps s’y prête, ils se déroulent dans la cour.

Quand Chaque mardi de septembre à juin, hors congés scolaires

Horaires 18h à 19h 20h à 21h

Pour Qui Seniors Tout niveau, de 12 ans et jusqu'à 77 ans (et bien plus 
encore)

Animatrice Fereshteh Sandra

Type Gymnastique Fitness

Contenu Renforcement musculaire complet (bras, 
jambes, fessiers, taille, abdominaux, 

gainage (renforcement des abdominaux en 
contractant le plancher pelvien), Pilate et 
respiration abdominale en fin de séance.

Ce cycle de séances permettra à chacun de conserver 
et de développer ses qualités physiques : endurance 

cardio-respiratoire, force, coordination, équilibre, mobilité 
articulaire…

Le contenu des séances est varié, avec ou sans matériel :  
ballon paille, bâton, élastique band, haltères… L’année 

est ponctuée de temps sportifs plus festifs via des séances 
à thème (chut, on n’en dit pas plus !).

Contact Présidente : Carine Toussaint 
toussaintjmc@gmail.com

Tarifs  
2022-2023 

Pour 1 des 2 séances hebdomadaires :
Adulte : 90 €

Etudiant : 75 €
Moins de 14 ans : 73 €

Si vous voulez vous maintenir en forme, venez nous rejoindre, pour des séances  
de fitness et de gym en musique, dans la joie et la bonne humeur !

Les 2 premières séances sont gratuites et les inscriptions 
sont ouvertes tout au long de l’année. 

N’hésitez pas à venir avec vos ami(e)s en début de 
séance pour vous joindre à nous afin de déterminer  
si les cours proposés vous conviennent.
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Et voici à nouveau une année qui se présente à bras grand ouverts, comme les 24 participants à 
notre dernier voyage à Malte ! (voir photo). Ce fut une très belle destination chargée d’histoire et 
tellement intéressante à plein d’égards, que ce soient les paysages, l’architecture ou les traditions  
religieuses ou culinaires. 

Au moment de la rédaction de cet article, la destination d’une nouvelle découverte n’est pas encore finalisée, 
mais elle est en bonne voie ! Pour les autres activités telles que les randos, elles ont repris au rythme de 2 à 3 
par mois, soit sur une journée, soit en matinale de ½ journée. Des sorties culturelles seront également proposées 
tout au long de l’année, selon les propositions de différents musées concernant les nouvelles expos. D’autres 
idées encore ont germé. 

Si vous êtes intéressé,  
n’hésitez pas à demander des renseignements à :
Liliane RIEHM : liliane.riehm@orange.fr
Tel : 03 88 96 02 44 ou 06 08 42 25 17

CLUB DE LOISIRS

Si vous voulez vous maintenir en forme, venez nous rejoindre, pour des séances  
de fitness et de gym en musique, dans la joie et la bonne humeur !
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50 ans cela se fête !
Un demi-siècle d’existence, il fallait bien fêter  
cela comme il se doit !

Le 26 mai 2022, nous célébrions 50 années d’existence. 
L’occasion pour notre amicale, ses membres et leurs familles de 
partager autour de cet évènement, lors d’une magnifique journée 
dans le cadre verdoyant de l’étang Steinbronn.

L’occasion également d’avoir une pensée pour nos membres 
fondateurs aujourd’hui disparus, pour les membres du comité 
qui se sont succédés depuis, et de rappeler le travail accompli 
depuis la création de l’amicale.

Un grand merci à Marcel KUHN et Jean-Jacques SCHOTT 
(membres fondateurs) de nous avoir honorés de leur présence et 
merci Marcel pour ce beau discours.

Pour cette journée, notre amicale a offert gratuitement à 
ses membres et leurs familles : apéritif, déjeuner et soirée  
tartes flambées.

Une bonne  
et belle saison 2022 ! 
Partiellement libéré de la « contrainte Covid » avec de surcroît 
une météo propice au jeu de plein air, nous étions nombreux 
à passer d’excellents moments tant sur le terrain qu’à l’intérieur 
dans notre petit local devenu très accueillant car entièrement 
rénové par les volontaires de l’équipe du comité.  La liste de nos 
membres s’accroît régulièrement …c’est de bon augure et il est 
parfois très agréable de voir une voiture s’arrêter au bord du 
terrain pour nous dire 

« C’est bien la pétanque chez vous à Breusch. ……. 
est-ce possible d’avoir une carte de membre ? »
Kein Problem la porte est toujours ouverte à tous …. 
C’est aussi cela notre Amicale ! 

Comme d’habitude notre tournoi interne  
est programmé pour le 1er mai 2023.

Le comité

Nous remercions DIVERGEONS, traiteur à Kolbsheim, pour sa 
prestation de qualité à l’occasion de cet événement. Merci à tous 
nos membres actifs, merci aux villageois et à nos sympathisants 
toujours présents à chaque manifestation.

Merci à la municipalité de Breuschwickersheim pour son soutien.
Nous allons continuer à œuvrer et faire vivre notre association 
pour les 50 prochaines années à venir, toujours dans le partage 
et la convivialité qui nous animent depuis 1972 !

Le Comité de l’APB

AMICALE  
DES PÊCHEURS

Après l’effort...
le réconfort S’gelt

PETANQUE CLUB
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2022 : Une belle reprise 
de la vie associative dans 
notre village.
Samedi 26 mars 2022, nous organisions enfin la 2ème soirée 
Après-Ski avec l’excellent orchestre Stéréo qui a fait danser plus 
de 450 fêtards villageois et des alentours. Une belle réussite 
dont nous nous réjouissons et dont nous vous dévoilons la date 
du samedi 18 mars 2023, même orchestre mais délocalisé dans 
la salle des fêtes d’Ittenheim en raison des travaux à venir dans 
notre salle polyvalente locale.

Mercredi 13 juillet 2022, l’amicale des sapeurs-pompiers a 
tenu la buvette et la restauration de notre fête nationale. Une 
modification du déroulement s’est opérée en concertation avec 
les élus pour permettre aux participants de pouvoir rester sur 
place après le défilé et aux plus jeunes de profiter gratuitement 
de la structure gonflable. Une belle soirée avec une météo 
estivale était au rendez-vous.

Quand vous lirez ces lignes nous serons déjà venus vers vous 
pour vous proposer nos calendriers 2023, merci pour l’accueil 
que vous nous réservez chaque année.

Quelques lignes encore pour vous annoncer en exclusivité le 
Messti 2023 : il aura bien lieu malgré les travaux de la salle 
polyvalente ! Les festivités des 19, 20 et 21 août 2023 seront 
maintenues en adéquation avec les équipements disponibles.

Sylvie HOFMANN

Section Rives du Muhlbach :  
activité opérationnelle : 

Johan FRUHAUF et Victor TUGEND ont rejoint les effectifs de 
Lingolsheim pour cause de déménagement.

Nous n’avons malheureusement personne qui les remplace 
dans nos rangs et ainsi nous sommes 13 sapeurs-pompiers 
volontaires à jour de formation et en aptitude physique 
validée pour les interventions sur les communes d’Achenheim, 
Breuschwickersheim, Kolbsheim et Osthoffen.

Cela représente quelques 90 interventions pour l’année 2022 
dont 80 % de Secours A Personne.

Le SIS67 est toujours à la recherche de nouveaux volontaires 
motivés et disponibles. 

www.SIS67.alsace

AMICALE  
DES SAPEURS POMPIERS

AGF CLUB FEMININ

Le Club Féminin a repris ses activités 
le 1er mars 2022 avec plein d’entrain 
et dans la bonne humeur.
Quelques activités ont pu avoir lieu : les jeux toujours très animés, confection d’un gâteau 
imaginaire, réalisation de ronds de serviettes décorés, petite randonnée, ainsi qu’un loto 
très apprécié et pour finir nos activités 2022, visite de HUNSPACH le plus beau village 
de France. 

Début septembre l’ensemble des activités du Club Féminin de Breuschwickersheim a été 
arrêté.

Marie-France FASSEL
Présidente
03 88 96 02 28
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L’Harmonie Sirène de Breuschwickersheim vous souhaite un joyeux 
Noël et meilleurs vœux pour cette nouvelle année qui arrive : qu’elle 
vous soit douce, pleine de santé et d’entrain. 

Une grande joie d’organiser le Messti cet été pour l’Harmonie Sirène. 
L’orchestre a donné son concert de l’Avent à Kolbsheim en mettant en avant 
Mathieu et François avec un très joli orgue  et un superbe saxophone ! Nous 
relèverons le défi de trouver, pour le printemps, une salle pour vous recevoir à 
notre Grand Concert, il faudra surement organiser un co-voiturage dans une 
commune voisine !

Un grand merci à nos partenaires et pour votre soutien lors de notre opération 
« les chocolats de l’Harmonie 2022 ».

Musiciens ! N’hésitez pas à venir nous rejoindre. Nos répétitions ont lieu le 
vendredi à 20h00 en salle Charles BECK. 

visitez notre site : 
https://harmoniebreuschwickersheim.wordpress.com/ 

Contact :  
Xavier TERNOY  SMS : 06 83 528 501

HARMONIE SIRÈNE

Le contrat d’assurance Auto est assuré par PACIFICA, filiale d’assurances dommages de Crédit Agricole Assurances. PACIFICA, S.A. au capital entièrement libéré de 442 524 390 euros, entreprise régie par le Code des Assurances. Siège social : 8-10 Boulevard de Vaugirard - 75724 Paris Cedex 15. 352 358 865 RCS Paris. 
Les événements garantis et les conditions figurent au contrat. Ce contrat d’assurance est proposé par votre Caisse régionale de Crédit Agricole Mutuel Alsace Vosges Siège Social : 1 Place de la Gare 67 000 Strasbourg. 437 642 531 RCS Strasbourg. Société Coopérative à capital variable. Établissement de crédit. Société 
de courtage d’assurances. Immatriculée à l’ORIAS sous le numéro n° 07 008 967. www.orias.fr. (1) Numéro non surtaxé, coût selon opérateur. ©GettyImage. 

RENDEZ-VOUS À L’AGENCE D’ECKBOLSHEIM
2 Rue de l’Église – 03 88 78 25 21(1) 

eckbolsheim@ca-alsace-vosges.fr

“PRIX ET GARANTIES,

J’AI TROUVÉ UNE

QUI S’ADAPTE À MES BESOINS“

J’AI TOUT COMPARÉ...

ASSURANCE AUTO



Le Chat’Home de Luna est une association qui œuvre pour la stérilisation, 
l’identification des chats errants, abandonnés, âgés et/ou malades.

Nous sommes une toute jeune association mais qui est déjà très sollicitée pour les 
sauvetages et les prises en charge. 

Pourquoi ?

Peut-être que vous l’avez déjà remarqué mais dehors, dans nos rues ou encore dans 
nos jardins, il existe malheureusement beaucoup des chats seuls qui ont besoin d’aide. 
Ceux-ci, non stérilisés, se reproduisent à une vitesse considérable ce qui engendre 
une surpopulation, des nuisances sonores (batailles de chats pour les territoires...), des 
dégâts matériels (griffures, crottes…) mais également des maladies car ces chats ne sont 
ni vaccinés, ni suivis. 

Cela peut même mettre en danger nos chats de la maison que nous faisons sortir.

Nos actions sont donc indispensables afin d’améliorer la vie des chats mais également 
des humains.

Et c’est pour cela que nous prenons à cœur notre investissement dans la cause animale.

Contact : 
Jung Laurence au 06 30 82 97 87
Sylvie Velez au 06 12 71 27 56
 

Depuis 2015, l’Association de Parents d’Elèves de Breuschwickersheim et Kolbsheim, alias Breusch 
and Kolbs APE, est une équipe de parents bénévoles qui participent concrètement à la vie des écoles 
et dont le but est d’accompagner et de soutenir financièrement les différents projets de l’équipe 
enseignante.

Nos activités (ventes de fromage, produits régionaux, carnaval…) permettent de récolter des fonds qui sont, 
chaque année, reversés aux différentes classes afin de leur permettre de réaliser des projets pédagogiques, 
d’apporter une aide pour des sorties, des spectacles ou pour tout autre achat de matériel.

Elle permet aussi aux parents d’élèves de mieux se connaître et de partager autour de la vie des enfants des 
moments de convivialité où la bonne humeur et une bonne ambiance sont de mise.

Tous les parents, dès lors qu’un de leurs enfants est scolarisé à Breuschwickersheim ou à Kolbsheim, sont 
membres de l’APE et sont les bienvenus pour participer aux manifestations.

ASSOCIATION 
CHAT’HOME DE LUNA

Vous retrouverez l’actualité de l’association et le détail des actions régulièrement mis à jour sur le site de l’APE : 
https://breuschandkolbsape.wixsite.com/site ; 
en s’abonnant à notre newsletter ; ou via notre compte Facebook “Breusch Kolbs Ape” 
(https://www.facebook.com/michele.ape.7) 

APE
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Après un début de saison difficile dans sa structuration, 
l’équipe première a su se hisser au niveau supérieur pour 
retrouver le district 2. Terminant 1er ex aequo, le FCB a su 
monter en terminant meilleur second d‘Alsace. 

La réserve sous la houlette du duo Bruno/Clément a totalement 
répondu aux ambitions de montée, terminant invaincue de la 
saison, l’équipe a su rester mobilisée et concentrée pour atteindre 
cet objectif, bravo « aux anciens ». 

L’équipe féminine coachée par Sylvain GRAFF et Lucien North 
a réussi une des plus belles saisons depuis sa création, vice-
championne de son groupe élite en championnat et vice-
championne en coupe d’Alsace en s’inclinant malheureusement  
aux tirs au but.

Les Super vétérans ont changé de mentor, Michel Hofmann 
a laissé sa place, on espère une saison plus prolifique que la 
saison passée. 

Cette saison, le club a pu reconduire l’ensemble des catégories 
de sa section jeune. Une fierté d’avoir plus de 70 jeunes licenciés ! 

Au niveau des festivités, le F.C.B. est un acteur majeur dans 
l’animation de la Commune, nous avons eu l’honneur de relancer 
notre tournoi des séniors, notre première marche gourmande, et 
notre premier stage de Pâques pour la pratique du football.
Une énorme pensée pour nos amoureux du Club qui nous ont 
quitté durant la saison, Charles North, Ernest Kuhn et René Hoh. 
La vie au club n’est plus pareille, mais la fierté et les résultats de 
cette belle saison écoulée vous sont dédiés.

Le président et son comité souhaitent remercier le conseil 
municipal, les partenaires, les supportrices et supporters, les 
membres actifs et passifs pour leur soutien.

Bien sportivement,  Le Président, Sylvain GRAFF

Contact :

Séniors : 
Sylvain Graff au 06 76 35 73 08
Jeunes : 
Debs David au 06 74 69 03 94

F.C.BREUSCHWICKERSHEIM

Le Stammtisch est un lieu de rencontres ayant pour but 
d’échanger des informations, des idées et des moments 
conviviaux entre habitants du village et au-delà.

Nous pratiquons des activités ludiques ( jeux de cartes, pétanque, 
billard, bowling ...) en nous retrouvant tous les jeudis à 14h à 
l’ancienne agence postale de Breusch.

C’est ouvert à tous ceux qui veulent venir avec leur esprit à 
l’écoute des autres.

Renseignements :  
Jean-Paul Bornert au 03 88 59 55 98

STAMMTISCH
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La paroisse protestante (luthérienne) de Breuschwickersheim est 
ancienne, puisqu’elle remonte au XVIe siècle. Elle regroupe les 
protestants des villages d’Achenheim, Breuschwickersheim et 
Osthoffen. Elle cultive par ailleurs d’excellentes relations avec la 
paroisse catholique, communauté Charles de Foucauld. Si vous 
ne recevez pas déjà le journal paroissial Le Nouveau Messager, 
vous le recevrez gratuitement sur simple demande. 

Cultes

Les cultes ont lieu habituellement les dimanches à 10 heures, 
à l’église de Breuschwickersheim. A Noël, il y a une veillée  
le 24 à 18 heures. Pour les baptêmes et les mariages, prenez 
contact avec le pasteur au moins trois mois avant la date prévue. 
La confirmation est programmée le dimanche 21 mai 2023.

Offrandes

Nous vous rappelons que vos dons sont reçus avec 
reconnaissance. Vous pouvez les remettre et les déposer au 
presbytère, ou les donner directement au pasteur ou à l’un des 
conseillers. Merci pour votre générosité. 

Depuis le printemps 2020, suite au  
COVID, nous célébrons à l’église 
protestante.

Nous remercions tout particulièrement le 
pasteur Philippe François et la paroisse 
protestante pour l’accueil qu’ils nous font.
Vous trouverez les horaires des 
célébrations de la Communauté de 
Paroisses sur le site :  

communaute-rives-muhlbach.org

Si vous désirez le bulletin paroissial, il 
vous suffit d’envoyer un mail en inscrivant 
vos coordonnées et en indiquant si vous 
le souhaitez par mail, dans la boîte à 
lettres en version papier ou les deux.

Pour tout renseignement,  
n’hésitez pas à me contacter :
Pasteur Philippe François au 06 72 73 14 55
71 rue principale 67112 Breuschwickersheim
philippe.francois7@yahoo.fr

Pour les sacrements et tous autres 
renseignements, vous pouvez vous adresser à :  

Mr l’abbé Sébastien LAOUER : 
Presbytère de la Communauté de Paroisses 
2 rue de l’église ACHENHEIM 
tél : 03 88 96 00 76
courriel :  commuhlbach@gmail.com
secrétariat : mardi de 13h 30 à 17h  
                      et vendredi de 9h à 12h

et Mme Germaine DINGER,  
présidente de l’Association  
Paroisse Charles de Foucauld 
tél :  06 84 96 82 78    
courriel : dingergermaine@hotmail.fr

PAROISSE 
PROTESTANTE
de Breuschwickersheim

PAROISSE CATHOLIQUE 
CHARLES DE FOUCAULD
de Breuschwickersheim
DE LA COMMUNAUTÉ DE PAROISSES DES RIVES DU MUHLBACH
ACHENHEIM -  BREUSCHWICKERSHEIM  – OBERSCHAEFFOLSHEIM

15 Mai : Confirmationn de gauche à droite
Manon Schuch, Eliott Claes, Sylvain Ternoy, Elena Bieth.
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Il a été édifié à l’emplacement de l’ancien presbytère avant la construction du nouveau.
Il a été commandé auprès du sculpteur sur pierre de Strasbourg Charles Édouard  
ROMPEL, dont on retrouve la signature gravée sur le monument.

Le monument a été réalisé en grès blanc et sculpté en ronde bosse.

Il est composé d’un piédestal surmonté d’un obélisque flanqué de deux anges 
encadrant un médaillon. Ce médaillon comportait la phrase suivante : « La Commune 
de Breuschwickersheim à ses enfants victimes de la grande guerre ». Cette mention a 
aujourd’hui disparu.

Sur l’obélisque figurent les noms des victimes de la grande guerre.

Les noms des victimes de la deuxième guerre mondiale ont été rajoutés sur une plaque 
de marbre appliquée sur le piédestal.

Si les noms des victimes de la 2ème guerre mondiale sont parfaitement lisibles, notamment 
grâce au travail de Jean Michel KUHN qui les a récemment ravivés, rares sont les 
personnes qui, en se recueillant devant le monument, peuvent encore identifier les noms 
des victimes de la grande guerre inscrits sur la colonne.

Voilà pourquoi vous trouverez ci-joint, en mémoire des familles si durement éprouvées 
durant ces deux conflits, les listes des victimes avec l’indication de leurs domiciles.

La cérémonie d’inauguration du monument aux morts en 1924 à la place 
de l’ancien presbytère.

 La signature du sculpteur

Les anges sculptés et le médaillon 

La liste des morts de la 2ème guerre mondiale 
sur la plaque de marbre rajoutée

LE MONUMENT  
AUX MORTS 
de Breuschwickersheim

Le monument aux morts 
du village a été édifié en 
1922 sous l’autorité du 
maire Georges MEHN en 
mémoire des disparus  
de la grande guerre de 
1914-1918.

Sources : 
Ministère de la Culture, Inventaire général du patrimoine culturel d’Alsace,
Breuschwickersheim, Réf. Mobilier IM67010713
Bulletin municipal de Breuschwickersheim 1986, p :8-9
« Breuschwickersheim, un siècle en images » p :40 Ligne À Suivre 2005
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Prénom NOM Naissance décès Observations

Année 
1914

Michel GROSSKOST 1891 1914 du n°77 (MATZEHANSE), célibataire.

Georges NIESS 1879 1914 du n°24 (NIESE), marié à Salomé BERNHARDT du n°96, sans enfants.

Jacques Philippe SCHMITT 1894 1914 du n°30 (HENRIS), célibataire.Frère de Frédéric SCHMITT décédé en 1916.

Année 
1915

Georges BERNHARD  1886  1915  du n°75 (MARTELS) marié à Marie Catherine KUHN (LAEMMELS),2 enfants

Michel MULLER  1893  1915  du n°33b (GRETELS),célibataire.

Année 
1916

Philippe KIEFER  1897  1916  du n°93 (HEBAMME), célibataire.

Philippe MERKEL  1879  1916  du n°41 (HIRTE) marié à Salomé BARTH, 3 enfants.

Michel MUNCH 1885  1916  ouvrier agricole au n°16 (MORITZ), célibataire.

Jacques SAND  1880  1916  du n°100 (PFETZINGERS) marié à Christine KLOTTER, 4 enfants.

Frédéric SCHMITT  1891  1916  du n°30 (HENRIS), célibataire.

Année 
1918

Jacques KARCHER  1891  1918  du n°92 (JEKELS), célibatire.

Charles KUHN  1891  1918  du n°102 (LAEMMELS), célibataire.

Michel LORENTZ  1896  1918  du n°4 (REYSSE), célibataire.

Michel SCHANTZ  1897  1918  du °54 (SCHALLEHANSE), célibataire.

Michel WOLFF  1897  1918  du n°33 (BONIS), célibataire.

Année 
1940

Jean LEIPP  1920  1940  du n°35 (SATTLERS), célibataire.

Jean SCHAUB  1908  1940  du n°9 (NOEPPELS) marié à Barbe KIEFER du n°38 (MULLERS), 2 enfants.

Année 
1944
 

Jean BERNHARDT  1913  1944  du n°96 (SCHRINERMICHELS), marié à Madeleine DEBS, 2 enfants.

Michel DIEMER  1912  1944   du n°36 ( MARTZLOFFS) marié à Marie MEHN, 1 enfant.

Hermann DRUMMER  1918  1944  du n°97 (MATHISSE), célibataire.

Jacques HOLWEG  1916  1944  du °48 (BARTHELS), marié à Emma BRONNER.

Georges LAMBS  1926  1944  du n°111 (KARELSGEORGE), célibataire.

Jacques MERKEL  1918  1944  du n°90 (FELDHANSE), célibataire.

Guillaume RUFF  1919  1944  n'était pas du village mais habitait au n°88 (KUTSCHELS).

Michel GROSSKOST  1925  1945  du n°78 (SCHNIEDERMICHELS), célibataire.

Philippe HOLWEG  1919 1945  du °95 (STRIWLERS), célibataire.

Morts de la guerre 1939-1945

Morts de la guerre 1914-1918

Nota : L’orthographe des noms est telle qu’elle a été gravée sur le monument en 1922, certains noms comportent donc des erreurs.

La liste des morts de la grande 
guerre sur l’obélisque
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LA MAIRIE
La mairie est ouverte au public
Lundi :  14h à 19h
Mercredi : 8h à 12h
Vendredi :  9h à 12h - 14h à 17h
Nathalie et Chloé se feront un plaisir de vous accueillir

Accueil : 03 88 96 00 05
accueil.mairie@breuschwickersheim.fr 

Madame le Maire :
Doris TERNOY, Maire 06 63 09 42 83

Les Adjoints :
Lucien KRATZ  06 76 28 61 50
Anne RITTER  07 70 99 92 70
Emmanuel MEPPIEL  06 83 49 00 77 

Les élus sont à votre disposition sur rdv
Site internet de la commune : www.breuschwickersheim.fr 

Service Social  03 88 96 00 05
Se renseigner auprès de
Nathalie CAQUELIN à la Mairie

Conciliateur  06 33 62 73 86
Guy PFEIFFER guypfeiffer@conciliateurdejustice.fr

SANTÉ ET AUTRES NUMÉROS UTILES
POMPIERS Faire le 18

GENDARMERIE Faire le 17
Wolfisheim 03 88 78 20 19

URGENCE SAMU  Faire le 15
Numéro d’urgence européen 112

SOS MEDECINS  03 88 75 75 75

Centre antipoison  03 88 37 37 37

Urgences SOS mains   03 88 55 22 68

SOS Ambulance  0800 648 201

SANTÉ
Cabinet Médical
Dr MARGUERON  03 88 96 18 69
Dr HAETTEL, associée

Cabinets infirmiers
Camille CLEVENOT - Laurent BINDER  06 49 21 72 45
et Vanessa FIRDION

Géraldine LEGRAND - Virginia SCHWENCK 07 68 06 04 12

Podologue, Charles FRANCOIS  03 90 29 35 41

Masseur, Kinésithérapeute Mme OBRY  09 83 67 93 86
                 Mme REGNIER et Mme ZERR

Réflexologie, Mme CLEVENOT  07 49 56 81 92

PHARMACIES
Achenheim  03 88 96 14 80

Ittenheim  03 88 69 00 14

Ernolsheim-sur-Bruche  03 88 96 09 40

Pharmacies de garde  3237 
(n° Audiotel 0,34 euros TTC/minute) ou sur le site web des pharmacies de garde

ENFANCE
Multi Accueil (Les Lutins des Châteaux)  03 88 51 65 67

Périscolaire de Breuschwickersheim  06 36 05 45 75

Périscolaire de Kolbsheim   03 90 29 35 80

École Maternelle   03 69 78 01 91

École Elémentaire   03 69 81 53 98

École Primaire de Kolbsheim   03 90 29 42 42

CULTES
Paroisse Protestante
M. le Pasteur Philippe FRANCOIS  06 72 73 14 55

Paroisse Catholique
Mme Germaine DINGER    03 88 96 13 83
  06 84 96 82 78

M. l’Abbé Sébastien LAOUER   03 88 96 00 76

CENTRE ADMINISTRATIF
VILLE ET EUROMETROPOLE DE STRASBOURG

1 parc de l’Étoile 
67076 Strasbourg Cedex   03 68 98 50 00 
Site internet :           www.strasbourg.eu

DECHETS
Ordures Ménagères   03 68 98 51 90

Enlèvement des objets encombrants 03 68 98 51 89

Pour mémoire, la déchèterie de Breuschwickersheim reste ouverte les mercredis et 

samedis de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h.

EAU ET ASSAINISSEMENT 

Permanence Eau   03 88 19 97 09

Permanence Assainissement    03 88 40 05 96

AUTRES
GAZ
Réseau GDS – Sécurité gaz 24h/24 03 88 75 20 75

Énerest Gaz de Strasbourg – Accueil clientèle 03 88 75 20 20

Electricité 
(dépannage réseau) :   03 88 18 74 00 ;

AUTRES ADMINISTRATIONS
Préfecture du Bas-Rhin   03 88 21 67 68
www.bas-rhin.gouv.fr 

Service du cadastre    03 90 41 20 00

Tribunal d’Instance de Schiltigheim  03 88 19 27 80

CTS           www.cts-strasbourg.eu  03 88 77 70 70

CTBR        www.ctbr67.fr   09 72 67 67 67  

LE RELAIS POSTE
Le Panier Garni  -  37 rue principale  03 88 96 50 20

Ouvert du lundi au vendredi : 6 h à 17h 
et le samedi : 6 h à 12h

Si vous ne souhaitez plus que vos coordonnées soient publiées par la Commune de Breuschwickersheim,  
merci de prendre contact avec la Mairie.

Banque, assurance, 
téléphonie…
Au Crédit Mutuel,  
nous ne sommes  
pas différents sans raison.
Rejoindre une banque qui appartient 
à ses clients, ça change tout.

Caisse Fédérale de Crédit Mutuel et Caisses affiliées, société coopérative à forme de société anonyme au capital de 5 458 531 008 euros,  
4 rue Frédéric-Guillaume Raiffeisen, 67913 Strasbourg Cedex 9, RCS Strasbourg B 588 505 354 – N° Orias : 07 003 758.

Le Crédit Mutuel, banque coopérative, appartient à ses 8,3 millions de clients-sociétaires.
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Les Châteaux
1A route de Strasbourg – 67204 Achenheim

Tél. : 03 90 41 65 20

VOS CONTACTS



Depuis 2020, la 
Commission en 
charge des séniors 
s’est investie pour 
mettre en place un 
outil d’informations 
et de loisirs à 
destination des 
séniors : le livret  
des aînés. 

Ce livret est composé, en fonction des 
numéros, de poèmes, textes, chants, 
recettes, parties historiques du village 
mais également de jeux et surtout 
d’informations utiles et d’actualités à 

destination des séniors. Il est rédigé en 
français et partiellement en alsacien par 
les élus membres de la Commission puis 
mis en page et imprimé par la Mairie. 
Sa distribution se fait par les membres 
de la Commission auprès des séniors du 
village inscrits sur la liste des personnes 
vulnérables. 

En effet, cette liste, dont la mise en place 
est prévue par la Loi, a vu son nombre 
d’inscrits augmenter depuis la mise en 
place de ce livret. Cela est une bonne 
nouvelle car ladite liste a pour vocation 
de permettre à la Commune de contacter 
facilement nos aînés en cas de situations 
particulières (canicule, grand froid, 
situations épidémiques…) afin de leur 
prodiguer des conseils et informations 
utiles, de prendre de leurs nouvelles ou 
de les guider vers les aides appropriées.

LA COMMUNE  
ET LES SÉNIORS 

Si vous souhaitez vous y inscrire, et 
ainsi bénéficier du livret des aînés, 
vous pouvez contacter  
la Mairie au 03 88 96 00 05 ou votre 
Adjointe aux séniors, Anne RITTER,  
au 07 70 99 92 70.

L’été dernier cette liste a permis aux 
membres de la Commission Séniors 
de transmettre un courrier avec les 
mesures à prendre en situation de 
canicule et à contacter téléphoniquement 
individuellement chaque personne aînée 
inscrite afin de prendre de ses nouvelles 
et de lui demander si elle avait besoin 
d’une aide ou d’une visite.
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POINT SÉNIORS

Banque, assurance, 
téléphonie…
Au Crédit Mutuel,  
nous ne sommes  
pas différents sans raison.
Rejoindre une banque qui appartient 
à ses clients, ça change tout.

Caisse Fédérale de Crédit Mutuel et Caisses affiliées, société coopérative à forme de société anonyme au capital de 5 458 531 008 euros,  
4 rue Frédéric-Guillaume Raiffeisen, 67913 Strasbourg Cedex 9, RCS Strasbourg B 588 505 354 – N° Orias : 07 003 758.

Le Crédit Mutuel, banque coopérative, appartient à ses 8,3 millions de clients-sociétaires.
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28 mai
Marche gourmande
Par le FCB
  

24 et 25 juin
Les 24 heures de Breusch
Par l’Amicale des Pêcheurs
  

13 juillet
Fête Nationale
Par l’Harmonie Sirène et la Commune
  

29/30 juillet
Tournoi Charles NORTH
Par le FCB 
  

8 au 29 juillet
Tournoi OPEN Adultes
Par le Club de Tennis
  

6 août
Pêche des habitants
Par l’Amicale des Pêcheurs
  

19 au 21 août
Messti
Par l’Amicale des Sapeurs-pompiers
  

2 septembre
Soirée Tarte Flambée  
par l’Amicale des Pêcheurs
  

23 septembre
Soirée Harengs
Par l’Amicale des Pêcheurs
  

15 octobre
La Breuschoise
Par la Commune
  

VOS  
RENDEZ-VOUS 
2023

CALENDRIER ANNUEL

21 janvier
Loto des enfants
Par l’APE 
  

18 mars
Osterputz
Par la Commune 
  

18 mars
Soirée Après-ski 
Par l’Amicale des Sapeurs-pompiers
  

26 mars
2éme Journée Citoyenne
Par la Commune  
  

2 avril
Ouverture de l’étang de pêche
Par l’Amicale des Pêcheurs
  

30 avril
Marché aux puces
Par le FCB
  

1er mai
Tournoi de Pétanque
Par le Club de Pétanque
  

8 mai
Fête de la Victoire 1945
Par la Commune
  

13 mai
Concert à Oberschaeffolsheim
Par l’Harmonie Sirène 
  

14 mai
Pêche des scolaires du RPI
Par l’Amicale des Pêcheurs
  

À l’heure de l’impression de ce bulletin, plusieurs évènements  
ne sont pas encore programmés.


